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Modifications à la Politique linguistique de l’État
Le ministère de la Langue française a apporté des modifications à la Politique linguistique de l’État. Cette dernière précise maintenant que :
Il est attendu de l’État québécois qu’il se serve des outils conçus par l’Office québécois de la langue française et qu’il en facilite l’utilisation. L’Administration a l’obligation de respecter le contenu des avis de normalisation de l’Office québécois de la langue française.
Dans un souci d’exemplarité, l’Administration tient compte des avis de recommandation de l’Office québécois de la langue française en se référant au site Web de ce dernier ainsi qu’à la Vitrine linguistique. Ainsi, elle n’utilise pas les mots émergents qui ne sont ni masculins ni féminins (p. ex. : iel, frœur, celleux). Aussi, l’Administration réserve l’emploi des doublets abrégés aux contextes où l’espace est restreint (tableaux, formulaires, etc.) et, dans ces cas, forme les doublets abrégés à l’aide de parenthèses ou de crochets : Nombre d’étudiant(e)s, Signature de l’administrateur[-trice]. L’Administration peut employer le masculin générique, en alternance avec l’utilisation de doublets et de la formulation neutre, si la présence du masculin et du féminin est suffisamment soulignée dans le texte.
Le contrôle de la qualité de la langue est aussi un moyen, pour l’Administration, de s’assurer que le français qu’elle utilise est accessible à toutes et tous.
Pour en apprendre davantage sur la rédaction épicène, consultez la Vitrine linguistique de L’Office québécois de la langue française. 
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